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 La Fédération des Fonctions Publiques CFE-CGC signera le protocole 

d’accord sur les Parcours Professionnels, Carrières et Rémunération. 

 Cette décision a été prise lors du Comité Directeur du jeudi 17 septembre 2015 de 

la Fédération des Fonctions Publiques CFE-CGC après un débat constructif 

et un vote démocratique entre toutes les organisations syndicales membres de la             

Fédération dans le respect de nos valeurs et de notre politique syndicale. 

      La Fédération des Fonctions Publiques CFE-CGC continuera, par  

cette signature, à faire valoir ses revendications lors des commissions de suivi de cette 

réforme car de nombreux points restent insatisfaisants et notamment :  

         Le manque d’ambition sur les Parcours Professionnels 
 
    Des augmentations très insuffisantes en terme de rémunérations    
 après des années de perte de pouvoir d’achat des fonctionnaires 

   qui subissent depuis 2010 le gel du point d’indice 
  

 Absence de proposition sur de trop nombreux sujets permettant   
  de garantir la qualité du Service Public comme la Formation   

          Professionnelle 


